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OAP Thématique : 
Trame verte et bleue 

1. TRAME VERTE ET BLEUE

Þ Préserver les milieux naturels existants, leurs habitats, espèces et leur fonctionnalité 

Au-delà de l’édiction de règles d’urbanisme concernant les constructions et plus largement les zones 
urbaines, le PLU définit la place et le devenir des espaces agricoles, forestiers et naturels à court, moyen 
et long termes. Ainsi, en encadrant le devenir des sols, le PLU participe à préserver qualitativement ces 
espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi qu’à contrôler l’étalement urbain ainsi que le morcellement 
du territoire et plus globalement la consommation foncière.  

La notion de trame verte et bleue a été instaurée par le Grenelle de l’environnement. Il s’agit d’un outil 
d’aménagement du territoire ayant pour objectif de maintenir voire reconstituer un réseau d’espaces et 
d’échanges nécessaire au bon fonctionnement des milieux naturels et permettant aux espèces animales 
et végétales qu’ils accueillent de circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer… 

La prise en compte de la trame verte et bleue permet, outre les bénéfices pour la biodiversité, de 
profiter de ses services écosystémiques : cadre de vie, pollinisation, atténuation des pollutions, 
limitation de l’érosion des sols… 

La trame verte et bleue se compose de : 

¨ Réservoirs de biodiversité : espaces naturels de haute valeur en termes de biodiversité au sein 
desquels est assuré le cycle de vie (reproduction, alimentation et refuge) d’espèces particulières ou 
le fonctionnement d’écosystèmes particuliers qui offrent des services écosystémiques ou ont une 
valeur intrinsèque. Il en existe deux sortes :  
• Institutionnel : soumis à une protection règlementaire (réserves, sites NATURA 2000... ) ou reconnu

d’intérêt régional (ZNIEFF... ) ;

• Fonctionnel : présence d’espèces ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial.

¨ Corridors écologiques : liaisons fonctionnelles entre écosystèmes ou entre différents habitats d’une 
espèce, permettant sa dispersion et sa migration (axes de déplacement, points de passages...). Il en 
existe trois types :  
• Continuum ou matrice paysagère : ensemble des milieux favorables à un groupe écologique et

composé de plusieurs éléments continus (sans interruption physique), y compris des zones marginales
appartenant à d’autres continuums ou simplement accessibles pour des activités temporaires ;

• Structures linéaires : haies, ripisylves, surface linéaire en couvert environnemental permanent ;
• Pas japonais : continuum altéré, espaces - relais, îlots refuges...

¨ Obstacles : éléments fragmentant, peu ou pas perméables aux déplacements de l’espèce considérée, 
entrant en contradiction avec des zones de continuité identifiées pour cette espèce (tronçons 
routiers, zones bâties, obstacles à l’écoulement des eaux…).  

Sur la commune d’Heiligenberg, la trame verte et bleue s’articule principalement autour de la vallée 
de la Bruche. Les milieux humides (ouverts et forestiers) et aquatiques de la « Vallée de la Bruche » 
sont d’ailleurs identifié dans le SRCE d’Alsace comme étant un corridor écologique d’importance 
nationale (CN11). Il s’agit d’un corridor qui relie la Lorraine à l’Allemagne (axe est/ouest), repéré 
notamment pour le Crapaud vert, l’Azuré des paluds, l’Azuré de la sanguisorbe 
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La commune est aussi traversée par un second un corridor écologique d’importance nationale : les 
milieux ouverts thermophiles et rocheux du « Piémont vosgien et collines sous-vosgiennes » (CN4), 
corridor qui relie la Franche-Comté à l’Allemagne (axe nord/sud), repéré notamment pour la Pie-
grièche grise, la Pie-grièche à tête rousse, la Chouette chevêche, le Lézard vert, le Chat sauvage. 

Le territoire d’Heiligenberg étant relativement préservé, la perméabilité de la vallée de la Bruche et 
des reliefs présente un intérêt fort pour la biodiversité puisqu’elle permet l’établissement et la 
circulation des espèces inféodées aux milieux boisés, aux milieux thermophiles, aux milieux humides 
ainsi qu’aux milieux aquatiques.  

La trame verte et bleue locale est synthétisée dans la carte présentée page suivante. 

Objectifs visés sur la commune, en particulier  dans les secteurs Ab et Nb couverts par la trame L 151 23 

¨ Au niveau des réservoirs de biodiversité et des corridors : Protéger et maintenir la mosaïque 
d'habitats composée d'un cours d'eau avec sa ripisylve ainsi que d'un fond de vallée humide et 
sur les versants des milieux thermophiles ouverts ou semi-ouverts, ainsi que des grands 
ensembles forestiers. 

¨ Préserver les prairies et pré-vergers, qui présentent à la fois un intérêt écologique et paysager et 
qui sont caractéristiques du patrimoine naturel local. 

¨ Protéger les zones humides. 

¨ Restaurer la continuité écologique des cours d’eau, et principalement de la Bruche. 

¨ Préserver et restaurer les réseaux de haies. 

¨ Améliorer la perméabilité entre les propriétés. 

¨ Réaliser l’entretien des haies et bosquets en dehors des périodes sensibles pour la biodiversité, 
c’est-à-dire en dehors du printemps et de l’été. 

¨ Éviter la plantation d’espèces exotiques envahissantes émergeantes ou implantées dans le 
Grand-Est. Pour cela, se référer à la liste présentée à la suite de la carte de la trame verte et 
bleue, en page 5. 

bernardchristen
Texte inséré 
dans l'ensemble des 
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Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand-Est » en 2020 rédigée 
par le pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National Nord-Est, le Conservatoire Botanique d’Alsace 
et le Conservatoire botanique du Bassin Parisien (antenne de Champagne Ardenne) 
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